
Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saints-Anges, tenue le 2 mars 2026, à 19 heures,
à la salle du conseil située au 494, avenue Principale

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3 - GREFFE

3.1 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 février 2026

3.2 - Avis de motion et dépôt du projet de règlement n°2026-05 modifiant le règlement sur les
permis et certificats n°177

3.3 - Adoption du projet de règlement n°2026-05 modifiant le règlement sur les permis et certificats
n°177

3.4 - Avis de motion et dépôt du projet de règlement n°2026-06 concernant la citation de l'église de
Saints-Anges à titre d'immeuble patrimonial

3.5 - Adoption du projet de Règlement n°2026-06 concernant la citation de l’Église des Saints-Anges
à titre d’immeuble patrimonial

3.6 - Adoption du second projet de règlement n°2026-03 modifiant le Règlement de zonage n°173
concernant les conditions d’implantation en zones RB et les garages attenants

3.7 - Adoption du règlement n°2026-04 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments

4 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE

4.1 - Autorisation de paiement des comptes

4.2 - Autorisation de transmettre au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du
territoire la programmation des travaux (TECQ)

4.3 - Accompagnement - Services professionnels

4.4 - Demande d’aide financière - Programme 4500 bornes - Installation de bornes de recharge de
niveau 2

5 - AMÉNAGEMENT ET URBANISME

5.1 - Rapport de l'inspecteur en bâtiment

5.2 - Projet de résolution visant à autoriser un projet particulier de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) pour la construction d’un bâtiment d’entreposage
commercial du lot 3 714 879

6 - LOISIRS ET CULTURE

7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE

8 - HYGIÈNE DU MILIEU

9 - TRAVAUX PUBLICS

9.1 - Octroi de contrat - Balayage de rues pour l’année 2026

9.2 - Programme d'aide à la voirie locale - volet ERL

10 - CORRESPONDANCE

11 - RÉSUMÉ DES ACTIVITÉS MENSUELLES

12 - PÉRIODE DE QUESTIONS

13 - CLÔTURE DE LA SÉANCE


